
ment, des ressources sur lesquelles
s’appuie l’activité des bibliothèques :
il importe donc d’en avoir une
connaissance précise et exhaustive, ce
que ne permet pas le simple rappro-
chement des outils de gestion des per-
sonnels, du fait de la diversité des sta-
tuts, des modes de financement et des
niveaux de décision.
La connaissance de l’affectation de ces
ressources humaines aux différentes
fonctions accomplies doit en outre
permettre :
– d’une part, d’introduire une dimen-
sion gestionnaire et opérationnelle en
confrontant activité et moyens sur des
segments circonscrits de l’activité ;
– d’autre part, de prendre en compte,
en fonction des spécificités de chaque
bibliothèque, l’équilibre entre les dif-
férentes missions qui lui incombent.

La méthode

L’enquête est un recensement exhaus-
tif, en équivalents temps plein des res-
sources humaines de la bibliothèque
(et de chacune de ses unités d’organi-
sation – le plus couramment les sec-
tions –, de façon à prendre en compte
l’organisation de la bibliothèque et à
rechercher l’influence éventuelle de
paramètres mieux définis à l’échelle
des unités, au premier chef, les disci-
plines desservies), selon trois dimen-
sions.

L’enquête sur les fonctions des per-
sonnels des bibliothèques univer-

sitaires s’inscrit dans un mouvement
plus large d’élaboration d’outils de
gestion, d’évaluation et de dialogue
communs aux bibliothèques, aux
directions de l’administration centrale
et aux établissements universitaires,
dont elle constitue une étape impor-
tante1.
En effet, on dispose aujourd’hui,
notamment dans le cadre de l’enquête
régulière ESGBU (Enquête statistique
générale auprès des bibliothèques uni-
versitaires, dont les principaux résul-
tats donnent lieu à la publication d’un
Annuaire des bibliothèques) d’une
connaissance fine (qui reste à appro-
fondir pour les nouveaux métiers et
nouveaux services) de l’activité des
bibliothèques. La démarche évalua-
tive implique, en préalable, de rap-
porter les éléments décrivant cette
activité à des informations décrivant
les ressources mobilisées pour l’ac-
complir.
Les ressources humaines, dans leur
totalité, représentent la plus grande
part, quantitativement et qualitative-
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1. Cette enquête a été réalisée et traitée au cours
de l’année universitaire 1996-1997 (la date de
référence des résultats présentés est le 1er
décembre 1996) à la demande de la Sous-
direction des bibliothèques (Direction de
l’information scientifique, des technologies
nouvelles et des bibliothèques, Ministère de
l’Enseignement supérieur).



ONT ÉTÉ DÉFINIES
HUIT FONCTIONS

BIBLIOTHÉCONOMIQ
UES ET CINQ
FONCTIONS
SUPPORT

La première de ces dimensions
concerne l’affectation aux différentes
fonctions. Ont été définies huit fonc-
tions bibliothéconomiques opération-
nelles : la constitution des collections,
le traitement documentaire, la conser-
vation des collections, l’accueil et l’in-
formation des usagers, la formation,
l’assistance documentaire, la commu-
nication de documents, les prêts entre
bibliothèques et cinq fonctions sup-
port : la valorisation des collections,
l’informatique documentaire, la direc-
tion d’unité documentaire, l’adminis-
tration générale, les tâches d’intérêt
collectif.
La deuxième dimension concerne le
mode de financement de l’emploi
(pouvant correspondre au statut des
personnes) et la troisième la catégorie,
en référence aux catégories de la fonc-
tion publique.
L’enquête permet, pour chaque unité
d’organisation, un croisement de ces
trois dimensions.

Les bibliothèques
universitaires

4 730 équivalents temps plein ont été
recensés, à la date du 1er décembre
1996, dans les 95 bibliothèques parti-
cipant à l’enquête. Ils se répartissent
ainsi :
– par fonctions : 18% sont affectés aux
fonctions de direction et d’adminis-
tration, 4% aux autres fonctions sup-
port et 78% aux fonctions bibliothé-
conomiques. Ces dernières se
répartissent ainsi : 23% pour la com-
munication de documents, 20% pour
la conservation des collections, 17%
pour le traitement documentaire, 13%
pour l’accueil et l’information, 11%
pour la constitution des collections,
8% pour le prêt entre bibliothèques,
6% pour l’assistance documentaire et
2% pour la formation.
– par catégories : 17% relèvent de la
catégorie A, 22% de la catégorie B,
61% de la catégorie C.
Ce pyramidage est sensiblement dif-
férent selon les fonctions et distingue
les fonctions les plus qualifiées (consti-
tution des collections, formation, assis-
tance documentaire, avec respective-
ment 51%, 62% et 45% de catégories
A) des autres fonctions (conservation

des collections, communication de
documents, avec respectivement :
87% et 93% de catégories C).
– par mode de financement : 59% des
ressources humaines recensées relè-
vent de la filière des bibliothèques ;
21% sont des statutaires et contrac-
tuels de l’État hors filières des biblio-
thèques ; 8% sont financés par le bud-
get de la bibliothèque et de
l’université. Plus de 8 % correspon-
dent à des mesures d’insertion profes-
sionnelle (CES essentiellement).

Lorsque l’on compare les biblio-
thèques, on observe :
– une extrême diversité des poids des
différentes fonctions. Cela va, par
exemple, de 5 à 27% pour la fonction
« traitement documentaire », de 7 à
46% pour la fonction «communica-
tion de documents»;
– une grande diversité des pyrami-
dages, qui va, par exemple, de 10 à
38 % pour les catégories A, de 32 à
81% pour les catégories C;
– une relative régularité des modes de
financement principaux;
– mais un recours très différent aux
mesures d’insertion : de 0 à 30%.
L’échantillon observé est, il est vrai,
peu homogène (bibliothèques de taille
– en collections et nombre de lecteurs
inscrits – de vocation et d’ancienneté
de création fort différentes).
La recherche de corrélations linéaires
a été conduite sur les principales
caractéristiques des bibliothèques :
– nombre de lecteurs ; taille de la col-
lection; disciplines et cycles desservis ;
nombre de sites physiques ; nombre
d’unités effectuant du service public ;
proportion de la collection en libre
accès ;
– proportion des ressources humaines
affectées aux différentes fonctions ;

proportion des différentes catégories
de personnels ;
– ratios généraux nombre de lecteurs
inscrits par ressources humaines et
taille de la collection par ressources
humaines.
Cette recherche permet d’avancer, à
l’échelle des bibliothèques, les conclu-
sions suivantes : d’une part, les ratios
lecteurs inscrits par équivalents temps
plein et taille de la collection par équi-
valents temps plein croissent respecti-
vement avec le nombre de lecteurs et
la taille de la collection. Ce résultat
traduit globalement un effet de taille
attendu.
D’autre part, ni les répartitions du lec-
torat par disciplines ou par cycles, ni
aucune autre des caractéristiques étu-
diées (nombre de lecteurs, taille des
collections, nombre de sites…) ne
semblent jouer de rôle déterminant
dans l’explication de la diversité
observée en termes de dotation, de
répartition par fonction et de pyrami-
dage des ressources humaines.
Ainsi, ces résultats, à l’échelle des
bibliothèques, ne permettent pas de
construire une typologie en termes de
ressources humaines.

Les unités documentaires

L’échec de la démarche à l’échelle des
bibliothèques a conduit à étudier les
caractéristiques des unités documen-
taires. Ont été identifiées 463 unités
d’organisation, dont les principales
caractéristiques sont connues. Parmi
elles, 358 unités ont déclaré un lecto-
rat et 333 sont des unités documen-
taires desservant un public universi-
taire.
Parmi ces 333 unités, ont été recher-
chées celles qui desservent un lecto-
rat «monodisciplinaire» et appartien-
nent à une bibliothèque, au sein de
laquelle les fonctions bibliothécono-
miques ne sont pas centralisées. 165
unités documentaires remplissent ces
critères : 35 unités desservent les dis-
ciplines scientifiques, 53 unités les dis-
ciplines médicales, 41 unités les disci-
plines de lettres, langues et sciences
humaines et socialeset 36 unités les
disciplines économiques et juridiques.
Parmi ces 333 unités ont été identi-
fiées 84 unités documentaires dites
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d’enseignement, pour lesquelles
moins de 10% du lectorat relèvent du
troisième cycle et des enseignants-
chercheurs ; 37 unités documentaires
de deuxième et troisième cycles, pour
lesquelles moins de 10% du lectorat
relèvent du premier cycle ; 24 unités
documentaires dites de recherche,
pour lesquelles les lecteurs de troi-
sième cycle et les enseignants-cher-
cheurs représentent plus de 80% du
lectorat ; 154 unités documentaires
dites «tous cycles», dont le lectorat ne
satisfait aucune des conditions précé-
dentes ; 34 unités pour lesquelles le
lectorat n’est pas réparti par cycle.
Parmi les 299 unités pour lesquelles le
lectorat est réparti par cycles, la cor-
respondance avec les données de
l’ESGBU est assurée pour 174 unités.

Les disciplines desservies

L’incidence des disciplines desservies
est avérée sur plusieurs caractéris-
tiques des ressources humaines des
unités documentaires.
La proportion de personnels de la
filière des bibliothèques parmi l’en-
semble des ressources humaines de
l’unité différencie nettement les unités
de Sciences et de Médecine fortement
dotées, et de façon assez homogène,
en personnels de cette filière (70%),
des unités de Lettres et de Droit plus
modestement dotées (58 %) et de
façon très hétérogène.
La proportion de personnels relevant
de mesures d’insertion professionnelle
(CES) parmi l’ensemble des ressources
humaines de l’unité varie fortement
selon la discipline desservie : les uni-
tés de Médecine font le plus faible-
ment appel à ce mode de financement
des emplois (5 %) ; en revanche, les
unités de Lettres y ont plus fortement
recours (11 %). Cependant, dans
toutes les disciplines, l’amplitude de
cette proportion est importante.
Le poids des fonctions «constitution
des collections» et «traitement docu-
mentaire» parmi l’ensemble des fonc-
tions bibliothéconomiques de l’unité
distingue nettement, avec cependant
une amplitude importante, entre les
unités de Médecine (plus faible pro-
portion : 20%) et les unités de Lettres
(plus forte proportion : 30%).

Le poids des fonctions «conservation
des collections» et «communication
de documents» parmi l’ensemble des
fonctions bibliothéconomiques de
l’unité différencie, avec cependant une
amplitude importante, les unités de
Médecine (plus faible proportion :
36%) des unités de Droit (plus forte
proportion : 48%).
Le poids de la fonction « prêt entre
bibliothèques » parmi l’ensemble des
fonctions bibliothéconomiques de

44 % pour les unités documentaires
d’enseignement.
Le poids des fonctions « accueil »,
«formation» et «assistance documen-
taire» parmi l’ensemble des fonctions
bibliothéconomiques de l’unité diffé-
rencie les unités documentaires de
deuxième et troisième cycles (28%)
des autres unités (20%).
Le poids de la fonction « prêt entre
bibliothèques» parmi l’ensemble des
fonctions bibliothéconomiques de
l’unité distingue nettement les unités
documentaires d’enseignement (5%),
les unités de deuxième et troisième
cycles (10 %) et les unités de
recherche (20%).
Au total, si la répartition du lectorat
par cycle permet de repérer de nettes
tendances, les amplitudes de variation
sont importantes, du fait sans doute du
rôle des disciplines. Les régularités
sont plus franches lorsque l’on com-
pare les unités selon la discipline des-
servie. L’incidence des disciplines sur
les caractéristiques des bibliothèques
semble ainsi plus importante que celle
de la répartition du lectorat par cycle.
Un croisement de ces deux critères
n’est cependant pas significatif du fait
de la taille de l’échantillon.

La recherche 
d’une typologie

La recherche d’une typologie a pour
objet, du fait de la grande diversité des
établissements observés, d’identifier
des groupes de bibliothèques présen-
tant des caractéristiques communes,
afin d’établir des comparaisons au
sein de sous-ensembles plus homo-
gènes et de renforcer la pertinence de
ces comparaisons.
Cette recherche constitue l’unique
voie pour se dégager de l’alternative
entre l’approche strictement indivi-
duelle de chaque bibliothèque dans
toutes ses spécificités, qui obère toute
possibilité d’évaluation raisonnée de
la politique technique de documenta-
tion universitaire à l’échelle natio-
nale,et la réduction à la moyenne, sans
grand sens, compte tenu de la diversité
observée.
La recherche de corrélations, à
l’échelle des bibliothèques, a révélé
l’existence et la consistance d’un lien
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l’unité différencie nettement, avec
une amplitude importante, les unités
de Sciences (14 %) et surtout de
Médecine (plus forte proportion :
18 %) des unités de Lettres (6 %) et
de Droit (plus faible proportion :
5 %).

Répartition du lectorat 
par cycle

L’incidence de la répartition du lecto-
rat par cycles est avérée sur plusieurs
caractéristiques des ressources
humaines des unités documentaires.
La proportion des ressources
humaines de catégorie A différencie
les unités documentaires de recherche
(29%) des autres unités (19%).
Le poids des fonctions «conservation
des collections» et «communication
de documents» parmi l’ensemble des
fonctions bibliothéconomiques de
l’unité distingue les unités documen-
taires de recherche pour lesquelles ce
poids est le plus faible (36%); il est de



entre la taille de la collection, le
nombre d’inscrits, le ratio nombre
d’inscrits par équivalents temps plein
et le ratio taille de la collection par
équivalents temps plein. Elle n’a pas
permis d’identifier une dépendance
des différentes caractéristiques obser-
vées par rapport aux disciplines des-
servies.
L’étude des unités assurant du service
public a fait apparaître un rôle des dis-
ciplines desservies par l’unité.
La recherche des corrélations à
l’échelle des unités confirme celles
établies à l’échelle des bibliothèques
entre le nombre d’inscrits et le ratio
nombre d’inscrits par équivalents
temps plein et entre la taille de la col-
lection et le ratio taille de la collection
par équivalents temps plein.
Elle indique par ailleurs qu’à l’échelle
des unités, la corrélation entre le ratio
nombre de lecteurs inscrits par équi-
valents temps plein et le nombre de
lecteurs inscrits varie fortement selon
la discipline desservie par l’unité :
– toutes unités 0,55
– sciences 0,75
– médecine 0,35
– lettres 0,41
– droit 0,58

En outre, l’amplitude et les variations
(valeur moyenne et concentration sur
une bande) du ratio nombre de lec-
teurs inscrits par équivalents temps
plein en fonction du nombre de lec-
teurs sont sensiblement différentes
selon la discipline desservie par l’unité
d’organisation (cf. graphiques).
Pour les unités desservant les disci-
plines scientifiques, la valeur moyenne
du ratio est élevée (342) ; les valeurs
du ratio ont une large amplitude (de
120 à 750 environ) ; l’effet de taille est
très prononcé ; on observe une
concentration sur une bande (18 uni-
tés sur 35 ont un ratio compris entre
260 et 380).
Pour les disciplines médicales, la valeur
moyenne est basse (215) ; les valeurs
du ratio ont une faible amplitude (de
90 à 370 environ) ; l’effet de taille est
peu prononcé; on observe une large
bande de concentration (40 unités sur
53 ont un ratio compris entre 160 et
330).
Pour les disciplines littéraires, la valeur
moyenne du ratio est intermédiaire
(305) ; les valeurs du ratio ont une
large amplitude (de 140 à 790 envi-
ron); l’effet de taille est peu prononcé;
on observe la présence de plusieurs
bandes de concentration (sur 41 uni-

tés, 12 ont un ratio compris entre 140
et 200, 11 ont un ratio compris entre
315 et 380).
Pour les disciplines juridiques et éco-
nomiques, la valeur moyenne du ratio
est intermédiaire (292) ; les valeurs du
ratio ont une large amplitude (de 100
à 780 environ); l’effet de taille est pro-
noncé; on observe une concentration
modérée sur une large bande (21 uni-
tés sur 36 ont un ratio compris entre
170 et 310).
Ce constat de l’existence d’un lien, à
l’échelle des unités documentaires,
entre le ratio d’encadrement, le
nombre d’inscrits et la discipline des-
servie conduit à rechercher si l’ap-
proche par unités d’organisation et
disciplines desservies peut rendre
compte de la diversité observée à
l’échelle des bibliothèques.

Idée directrice

L’idée directrice est de considérer
chaque bibliothèque (pour les fonc-
tions bibliothéconomiques) comme
un regroupement de quatre unités
documentaires «monodisciplinaires»
(Sciences, Médecine, Lettres et Droit),
dotées des caractéristiques propres à
chaque discipline. La taille de chacune
de ces unités est déterminée à partir
de la taille de la bibliothèque et de la
proportion de son lectorat relevant de
la discipline2. Elle consiste ensuite à
examiner si la bibliothèque se com-
porte ou non, en terme de ratio
nombre d’inscrits par équivalents
temps plein, comme ce regroupement
d’unités documentaires.
Une telle approche est légitimée par
le fait que chaque bibliothèque dessert
un ensemble de plusieurs disciplines et
que cette combinaison de disciplines,
dans des proportions différentes, peut
masquer l’effet de chacune d’entre
elles. S’ajoute à cela le fait que, si la
dotation globale des ressources
humaines de chaque bibliothèque ne
prend pas en compte la répartition de
son lectorat par discipline, en
revanche, l’affectation interne de ces
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Ce graphe présente, en ordonnée, la valeur du ratio lecteurs inscrits par équivalent temps plein affectés
aux fonctions bibliothéconomiques pour chaque unité, toutes unités confondues (première colonne) et
en fonction de la discipline desservie par l’unité (colonnes 2 à 5). 2. En fonction des disciplines desservies par la

bibliothèque, une ou plusieurs de ces unités
peuvent bien sûr être «vides».
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ressources prend nécessairement en
compte des obligations de service dif-
férentes liées à la discipline.
Cette approche est toutefois biaisée
par l’estimation de la répartition par
discipline, basée ici sur le public poten-
tiel de la bibliothèque (cette estima-
tion est cependant sans doute assez
proche de la réalité), ainsi que pour
les bibliothèques ayant des unités
d’organisation de taille très différente
dans la même discipline.
Dans cette logique, on a déterminé,
pour chaque unité fictive selon sa dis-
cipline et sa taille (taille calculée à par-
tir du lectorat de la bibliothèque, la
proportion de ce lectorat relevant de
la discipline concernée), à partir des
constats observés sur les 165 unités
réelles desservant une discipline
unique, un encadrement «théorique»
de la valeur du ratio nombre de lec-
teurs inscrits par équivalents temps
plein.
Par recomposition des quatre unités
documentaires monodisciplinaires fic-
tives, en fonction de la répartition du
lectorat par discipline, on peut ainsi
calculer, pour chaque bibliothèque, un
encadrement «théorique» de la valeur
du ratio nombre d’inscrits par équiva-
lents temps plein.
Ainsi, par exemple, une bibliothèque
ayant 10 000 lecteurs inscrits, dont
60% relèvent des Sciences, 20% de la
Médecine et 20 % du Droit, sera
considérée, pour les fonctions biblio-
théconomiques, comme le regroupe-
ment de trois unités documentaires
fictives : une unité de sciences ayant
6 000 inscrits, une unité de médecine
ayant 2 000 inscrits et une unité de
droit ayant 2 000 inscrits.
La dotation «théorique» (c’est-à-dire
établie à partir de l’échantillon d’uni-
tés monodisciplinaires observées dans
l’enquête) de chacune de ces unités
fictives sera calculée en tenant compte
de la discipline et de la taille de l’unité.
Cette dotation sera encadrée (déter-
mination d’un minimum et d’un maxi-
mum théoriques) en fonction des
caractéristiques statistiques des unités
réelles de la même discipline.
Par somme des trois unités fictives, on
obtient ainsi un encadrement «théo-
rique » de la dotation de la biblio-
thèque considérée, puis un encadre-
ment «théorique» du ratio pour cette

bibliothèque. Le ratio réel de la biblio-
thèque est connu par le recensement :
on examine enfin si ce ratio réel est
compris entre les bornes de l’enca-
drement «théorique».
Pour plus de la moitié des biblio-
thèques (51 sur 95), la valeur du ratio
réel de la bibliothèque se situe dans
l’encadrement théorique calculé (à ±
0,6 écart-type).

pour les valeurs extrêmes (très petites
et très grandes) des nombres d’inscrits
dans les différentes disciplines.
La démarche ne conduit pas à pro-
prement parler à une typologie des
bibliothèques, mais à une compréhen-
sion de l’affectation de leurs res-
sources humaines en fonction des dis-
ciplines desservies et de l’importance
(en lecteurs inscrits) de chacune de ces
disciplines.
On peut ainsi identifier le groupe des
bibliothèques que le modèle proposé
(regroupement de quatre unités docu-
mentaires monodisciplinaires) décrit
de façon satisfaisante (groupe L); trois
groupes de bibliothèques que le
modèle ne décrit pas de façon satis-
faisante : les bibliothèques de petite
taille (groupe D) ; les bibliothèques
ayant une fonction CADIST importante
(groupe C); les bibliothèques ayant un
secteur disciplinaire dominant
(groupe B).

Les pistes de travail

Le résultat présenté ici ne permet pas
de définir, pour chaque groupe de
bibliothèques, un ratio de référence
susceptible de s’appliquer à toute
bibliothèque du groupe. Il permet en
revanche, pour les bibliothèques
répondant au modèle linéaire (groupe
L), de proposer, un ratio « de réfé-
rence » propre à la bibliothèque
tenant compte de la répartition de son
lectorat entre les différentes disci-
plines, de l’importance du lectorat de
chaque discipline, ainsi que des taux
d’encadrement différents selon les dis-
ciplines et, pour chaque discipline, dif-
férents selon l’importance du lectorat
dans la discipline.
Il permet aussi de comparer le ratio
réel de la bibliothèque à ce ratio de
référence pour évaluer la dotation de
la bibliothèque. Cette comparaison ne
doit pas être faite individuellement,
mais correspondre à une évaluation
des priorités sur l’ensemble des biblio-
thèques : il ne peut s’agir que d’une
évaluation de priorités en fonction de
l’ampleur comparée des écarts entre
ratio de référence et ratio réel.
Il permet, enfin, de disposer d’un outil
de dialogue avec la bibliothèque en
termes de spécificités, d’évolution de
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Parmi les bibliothèques pour les-
quelles la valeur du ratio réel n’est pas
incluse dans l’encadrement théorique,
figurent :
– 12 bibliothèques (sur les 16 que
compte l’échantillon, bibliothèques
récentes ou de petits établissements
universitaires) ayant un nombre d’ins-
crits inférieur à 5 000 lecteurs ;
– 9 parmi les 11 bibliothèques à fonc-
tion CADIST importante que comprend
l’échantillon (9 parmi les 18 biblio-
thèques ayant un rôle de CADIST) ;
– 14 parmi les 20 bibliothèques ayant
un secteur monodisciplinaire domi-
nant (plus de 7 500 inscrits représen-
tant plus de 70% de la bibliothèque).
Parmi les bibliothèques ne répondant
pas à ces critères, on en trouve 39 sur
53 pour lesquelles la valeur du ratio est
incluse dans l’encadrement théorique.
Ces résultats tendent à indiquer que la
modélisation de la liaison entre ratio
nombre d’inscrits par équivalents
temps plein et nombre d’inscrits selon
la discipline n’est pas satisfaisante



son lectorat et de projets portés par la
bibliothèque.
Pour les autres bibliothèques, la
démarche doit être affinée. Les biblio-
thèques du groupe D (petites biblio-
thèques en lectorat) ont un ratio faible.
Il convient de prendre en compte les
moyens humains nécessaires au fonc-
tionnement d’un outil documentaire
desservant un lectorat limité (l’effet de
taille joue défavorablement sur ces
bibliothèques, plus défavorablement
encore pour les bibliothèques multi-
sites). Certaines des bibliothèques
appartenant à ce groupe devront par

ailleurs être évaluées en fonction du
lectorat attendu au terme du dévelop-
pement de l’établissement universi-
taire de rattachement – il en est par
ailleurs de même pour certaines biblio-
thèques du groupe L.
On notera que le modèle proposé
aboutit à des ratios calculés faibles,
mais resserrés, dus à la prise en
compte de l’effet de taille.
Les bibliothèques du groupe C (fonc-
tion CADIST) ont une mission spéci-
fique assortie de moyens, que le
modèle proposé ne prend pas en
compte. De ce fait, globalement, les
valeurs du ratio calculé sont supé-

rieures aux valeurs du ratio réel.
L’évaluation de leurs ressources
humaines pourrait être réalisée de
façon comparable à celle des biblio-
thèques du groupe L en prenant en
compte leur fonction CADIST (ratio de
référence lié à la taille et aux disci-
plines desservies corrigé par une prise
en compte de la fonction CADIST)
Pour les bibliothèques du groupe B
ayant une composante disciplinaire de
taille très importante, la valeur élevée
du ratio calculé par rapport au ratio
réel témoigne de la mauvaise évalua-
tion, dans le modèle proposé (les cal-
culs sont fondés sur un grand nombre
d’unités de taille moyenne), de l’am-
pleur et du sens de l’effet dû à la taille
très importante d’une composante dis-
ciplinaire.

Précautions
méthodologiques

In fine, la fiabilité de l’évaluation pro-
posée est fortement conditionnée par
la fiabilité du nombre de lecteurs
déclarés : ce nombre est en règle géné-
rale fiable. Toutefois, quelques biblio-
thèques sont dans l’impossibilité de
distinguer entre lecteurs et étudiants
inscrits à l’université de rattachement,
ce qui peut fausser quelques résultats
individuels.
La démarche présentée porte sur les
ressources humaines affectées aux
seules fonctions bibliothéconomiques
et devrait, pour acquérir un caractère
opérationnel, prendre en compte les
autres fonctions.
Cette démarche porte sur l’ensemble
des ressources humaines affectées aux
fonctions bibliothéconomiques, quel
que soit leur statut. L’apport de res-
sources humaines ne relevant pas de
la filière des bibliothèques influence
bien sûr les résultats proposés, forte-
ment et de façon très différente selon
les bibliothèques.
Les résultats présentés ici seront
exploités, au cours de l’année 1997-
1998, dans le cadre d’un Annuaire des
bibliothèques identifiant les biblio-
thèques comparables, présentant les
données et indicateurs principaux qui
caractérisent chacune d’elle, assorti
d’une proposition de démarche d’ana-
lyse individuelle.
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Ce graphe présente, en ordonnée, la valeur du ratio lecteurs inscrits par équivalent temps plein affectés
aux fonctions bibliothéconomiques pour chaque unité, les unités desservant une même discipline étant
ordonnées par taille (nombre de lecteurs inscrits) croissante.

1 : toutes unités (165)
2 : unités de Sciences (35)
3 : unités de Médecine (35)

4 : unités de Lettres (35)
5 : unités de Droit (35)
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